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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Perspectives
Question au Gouvernement n° 2348

Texte de la question

M. le president. La parole est a M. Bruno Bourg-Broc.
M. Bruno Bourg-Broc. Madame le secretaire d'Etat charge de la francophonie, il n'est pas un jour sans qu'on ne
decouvre une petite phrase ou un article mettant en exergue l'affrontement du francais et de l'anglais, pour ne
pas dire l'affrontement entre deux modes culturels.
Au moment ou l'on celebre la semaine francophone, comment la France entend-elle reagir pour promouvoir la
defense d'un espace francophone contre certaines incursions qui passent bien sur par les schemas les plus
classiques, mais qui se developpent aussi de plus en plus par l'intermediaire d'Internet, ou l'anglais a une
position de domination quasi exclusive ? (Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
Republique et du groupe de l'Union pour la democratie francaise et du Centre.)
M. le president. La parole est a Mme le secretaire d'Etat charge de la francophonie.
Mme Margie Sudre, secretaire d'Etat charge de la francophonie. Monsieur le depute, je partage votre avis. On lit
beaucoup de choses ici et la sur la situation de la langue francaise, et souvent des choses desesperantes.
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.) Mais je ne partage pas cette facon de voir. Nous avons
beaucoup mieux a faire que de la delectation morose en ce qui concerne la langue francaise et sa presence
dans le monde.
Je vais insister sur notre propre responsabilite. Que voulons-nous faire pour la langue francaise et quelle est
notre ambition vis-a-vis d'elle ?
Nous devons considerer que notre langue represente dans le monde des parts de marche a gagner, a conquerir
ou a reconquerir. Et comme dans une bataille commerciale, si rien n'est jamais gagne definitivement, rien n'est
jamais perdu definitivement non plus.
Par ailleurs, les emissions de radio et de television de qualite, notamment en direction des jeunes, seraient l'un
des meilleurs gages d'avenir pour notre langue: Internet en francais est en train de devenir une realite, et il
appartient aux francophones de multiplier les contenus en francais. La strategie francophone sera definie a
Montreal avec nos differents partenaires au mois de mai prochain.
La langue francaise constitue aussi un outil de formation, une ouverture a l'un des plus riches patrimoines
culturels qui soit au monde. Elle constitue aussi un atout en termes d'emploi, et je n'ai aucune reticence a mettre
l'accent sur la dimension economique de la francophonie. Battons-nous avec nos atouts, des atouts que bien
des peuples nous envieraient. C'est a nous de regagner la place que merite la langue francaise dans le monde.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la Republique et du groupe de l'Union
pour la democratie francaise et du Centre.)

Texte de la réponse

M. le president. La parole est a M. Bruno Bourg-Broc.
M. Bruno Bourg-Broc. Madame le secretaire d'Etat charge de la francophonie, il n'est pas un jour sans qu'on ne
decouvre une petite phrase ou un article mettant en exergue l'affrontement du francais et de l'anglais, pour ne
pas dire l'affrontement entre deux modes culturels.
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Au moment ou l'on celebre la semaine francophone, comment la France entend-elle reagir pour promouvoir la
defense d'un espace francophone contre certaines incursions qui passent bien sur par les schemas les plus
classiques, mais qui se developpent aussi de plus en plus par l'intermediaire d'Internet, ou l'anglais a une
position de domination quasi exclusive ? (Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
Republique et du groupe de l'Union pour la democratie francaise et du Centre.)
M. le president. La parole est a Mme le secretaire d'Etat charge de la francophonie.
Mme Margie Sudre, secretaire d'Etat charge de la francophonie. Monsieur le depute, je partage votre avis. On lit
beaucoup de choses ici et la sur la situation de la langue francaise, et souvent des choses desesperantes.
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.) Mais je ne partage pas cette facon de voir. Nous avons
beaucoup mieux a faire que de la delectation morose en ce qui concerne la langue francaise et sa presence
dans le monde.
Je vais insister sur notre propre responsabilite. Que voulons-nous faire pour la langue francaise et quelle est
notre ambition vis-a-vis d'elle ?
Nous devons considerer que notre langue represente dans le monde des parts de marche a gagner, a conquerir
ou a reconquerir. Et comme dans une bataille commerciale, si rien n'est jamais gagne definitivement, rien n'est
jamais perdu definitivement non plus.
Par ailleurs, les emissions de radio et de television de qualite, notamment en direction des jeunes, seraient l'un
des meilleurs gages d'avenir pour notre langue: Internet en francais est en train de devenir une realite, et il
appartient aux francophones de multiplier les contenus en francais. La strategie francophone sera definie a
Montreal avec nos differents partenaires au mois de mai prochain.
La langue francaise constitue aussi un outil de formation, une ouverture a l'un des plus riches patrimoines
culturels qui soit au monde. Elle constitue aussi un atout en termes d'emploi, et je n'ai aucune reticence a mettre
l'accent sur la dimension economique de la francophonie. Battons-nous avec nos atouts, des atouts que bien
des peuples nous envieraient. C'est a nous de regagner la place que merite la langue francaise dans le monde.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la Republique et du groupe de l'Union
pour la democratie francaise et du Centre.)
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